
L I G U E  FO OT B A L L  G U YA N E
Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CONCACAF

COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE

PV N° 6 - REUNION DU 08 OCTOBRE 2018 à 18 H 00

Membres du bureau Membres du bureau
Présents Absents excusés

VICTORIN Thierry - CAYOL Albert - MANDE José Marc - DUJON Maurice - ELINA
Raymond - MERILLE François- PASCAL Thierry - JOSEPH Sonia - Muriel HIGHT-
AZIZI Mustapha - LINDOR Jean Pierre - SILEBER Rolande 

FONTAINE Marcel – ELIMA Patricia -
AMOSIE  Victor  -  JUBENOT  Jean-
Pierre - JEAN MARIE Steve

● Désignations pour la semaine ● 

La CRA a désigné sans réserve les arbitres pour le week-end à venir. 

● Constitution des groupes de travail ● 

Le Président, M. Victorin, a demandé aux membres de se constituer en groupes de travail. Des fiches projets sont
distri Il souhaite que les actions soient systématiquement budgétisés.

- commission des jeunes : regoupementst à mettre en place les mercredis (Sonia JOSEPH),
- règlement intérieur à revoir et à mettre à jour (JP LINDOR),
- mercredi de l'arbitrage féminin : programmer un plateau à l'attention des joueuses avec projection de film
sur l'arbitrage (Thierry PASCAL),
- section sportive à monter auprès des établissements scolaires (STEVE Jean Marie et AZIZi Mustapha),

Le Président souhaite que les formateurs soient défrayés à hauteur de leur déplacement lorsqu'ils se déplacent

Les travaux doivent être prêts avant la fin du mois pour être présentés au bureau du comité directeur 

● Classement des arbitres en fédération ● 

Le Président insiste sur la condition physique exigée par la fédération de football. Seul Grégory PREVOT a réussi
avec succès les tests physiques. La CRA le félicite.

● DESIGNATION DES ARBITRES POUR LES DEMI
FINALES DE COUPE DE FRANCE REGIONALE ● 

Les deux demies finales sont programmées le 21 octobre au stade Edmard Lama.  Deux arbitres antillais seront
désignés pour officier, ainsi que 6 autres arbitres locaux. Une pré-liste a été faite, mais la CRA attend les résultats
des test physiques de mercredi pour faire son choix définitif. 

● TEST PHYSIQUE SUR LE BASSIN DES SAVANES ●

Vu l'impraticabilité  du stade de BOIS CHAUDAT de Kourou,  le  test  physique  est  reporté  à  une date  ultérieure
probablement sur la commune de SINNAMARY en fonction des disponibilités des infrastuctures.

Arbitres présents Arbitres absents excusés
FABIEN Jean Claude – MICHEL Pierre – NOEL Luxon – LABORDE Lovensky –  REYNOLD Pinttiève –   –
MILOCK Alex – LEOPOLDIE Yannick –  HAMEL Kévin – NUMA Jean – MOREAU Evens – NARECE Marc Elie -
SOW Khaly – NOEL Luxon – MANDE Ludovic

MILOCK Alex – AZOR Katia –
CHARLES Pierre Michel

LOGOS DES ARBITRES
:

Le Président souhaite :
- relancer les écussons d'arbitres qui sont obligatoires à porter lors des rencontres,
- les chemises (ou les polos) et les maillots d'échauffement,
- remettre en place les cours d'anglais car c'est une exigence de la CONCACAF,

ARBITRE FUTSAL EN DEPLACEMENT AU SURINAM
:

La séléction de futsal s'est déplacée au Surinam la semaine dernière. Un arbitre, M. RIDEL Roméo, a fait partie de la
délégation.
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TOUR DE TABLE DES DIFFERENTES RENCONTRES DE LA SEMAINE PASSEE
:

Le président a invité les arbitres a faire un tour de table des rencontres passées la semaine dernière.

M. HAMEL Kévin a fait part de l'incident qui s'est passé à Matoury entre l'AS Etoile de Matoury et l'US Matoury. Le
stadier n'a pas voulu ouvrir l'enceinte du stade car d'après lui ce match n'était pas programmé sur son planning. Après
d'âpres discussions entre le stadier et les équipes présentes, l'autorisation a été accordée à 18h15 pour jouer la
rencontre initialement prévue à 18h00. Toutefois, à ce moment, l'éclairage ne fonctionnait pas. Ce dernier n'a pu être
mis en marche qu'à 18h45.
Le président rappelle que si une rencontre est prévue à une heure H, les arbitres sont autorisés à partir à cette heure
si de tels problèmes se posent (pas d'autoriation du stadier, pas d'éclairage, pas de tenues…). En effet, les clubs
recevants ont une heure de préparation avant le match pour s'assurer que les rencontres commencent à cette heure
H prévue. Il rappelle également le délai de 45 minutes à ne pas dépasser en cas de problème technique PENDANT
LA RENCONTRE (par exemple une coupure d'électricité pendant le temps règlementaire).

● Nombre de joueurs sur la feuille de match ● 

La CRA rappelle aux arbitres que les clubs peuvent inscrire jusqu'à 16 joueurs sur la feuille de match. Il ne pourront
toutefois procéder qu'à trois remplacements règlementaires sur la rencontre.

● Formalité admininstrative ● 

Le président rappelle que si les joueurs ne présentent pas de licence, ceux-ci doivent  OBLIGATOIREMENT être
identifiables en présentant une pièce d'identité (officielle ou non) accompagné d'un certificat médical.

● Intervention la semaine dernière en fin de réunion sur
les compléments alimentaires à bas d'algue ● 

En fin de semaine dernière, nous avons eu le plaisir d'accueillir  Marie-Joëlle NORBERT et
Alain  TIDAS.  Ces  derniers  sont  intervenus  auprès  des  arbitres  sur  les  bienfaits  des
compléments alimentaires CERULE à base d'algue. A cette occasion, ils nous ont présenté
différents produits de la gamme. 

● UNAF ● 

Le président de la CRA rappelle aux arbitres les rôles et la fonction de l'UNAF qui sont  :
- la solidarité,
- la protection juridique et sportive,
- la convivialité.

A cette occasion, il rappelle également l'importance d'adhérer à cette association qui protège les arbitres en cas de
menaces ou d'agression par exemple 

M. DUJON rappelle que cette année, sera organisé la Coupe de l'UNAF U19, les 2 et 3 novembre 2018.

Le Président a levé la séance à 20h00.

Le secrétaire de la séance  Président de la CRA
AZIZ Mustapha VICTORIN Thierry 
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